
Un salarié sous contrat ADEM bénéficie-t-il de la couverture
santé au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, tout salarié sous contrat ADEM bénéficie obligatoirement de la couverture santé luxembourgeoise dès le premier

jour de travail. Cette couverture inclut l'assurance maladie-maternité complète, identique à celle des autres salariés,

conformément au principe d'égalité de traitement.

Définition

Le contrat ADEM est une mesure d'aide à l'emploi encadrée par l'Agence pour le développement de l'emploi. Il

comprend notamment les contrats d'initiation à l'emploi (CIE), les contrats d'appui-emploi (CAE) et les contrats de

réinsertion-emploi (CRE), conformément aux articles L.524-1 à L.524-7 du Code du travail.

Ces contrats visent l'insertion professionnelle des demandeurs d'emploi inscrits à l'ADEM. Ils constituent des

contrats de travail à part entière, soumis aux dispositions générales du Code du travail et du Code de la sécurité

sociale.

Questions fréquentes

Quand l'employeur doit-il déclarer un contrat ADEM au CCSS ?

L'employeur doit procéder à la déclaration d'entrée auprès du Centre commun de la sécurité sociale avant le début effectif de l'activité
professionnelle (Art. 212-1 Code de la sécurité sociale). Le non-respect entraîne des sanctions administratives et pénales.

Quelle responsabilité de l'employeur en cas de défaut de cotisations ADEM ?

L'absence de déclaration ou le défaut de paiement des cotisations prive le salarié de sa couverture santé et engage la responsabilité
civile et pénale de l'employeur. Le maintien des droits dépend du paiement régulier des cotisations sociales.

Quelles prestations couvre l'assurance maladie pour un contrat ADEM ?

La couverture inclut la prise en charge des soins de santé, le remboursement des frais médicaux, les prestations en nature et en
espèces, ainsi que la protection en cas de maladie ou de maternité, dès le premier jour du contrat ADEM.

Quels contrats sont concernés par les mesures d'aide à l'emploi ADEM ?

Les mesures ADEM comprennent notamment les contrats d'initiation à l'emploi (CIE), les contrats d'appui-emploi (CAE) et les contrats de
réinsertion-emploi (CRE), encadrés par les articles L.524-1 à L.524-7 du Code du travail luxembourgeois.

Un salarié sous contrat ADEM bénéficie-t-il de la couverture santé au Luxembourg ?

Oui, tout salarié sous contrat ADEM bénéficie obligatoirement de la couverture santé luxembourgeoise dès le premier jour de travail.
Cette couverture inclut l'assurance maladie-maternité complète gérée par la CNS, identique à celle des autres salariés.
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Conditions d’exercice

L'affiliation à la sécurité sociale est obligatoire pour tout salarié sous contrat ADEM dès le premier jour de travail

(Art. 212-1 Code de la sécurité sociale). Cette obligation couvre l'assurance maladie-maternité gérée par la Caisse

nationale de santé (CNS).

L'employeur doit procéder à la déclaration d'entrée auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) avant le

début effectif de l'activité professionnelle. Le non-respect de cette obligation est passible de sanctions

administratives et pénales.

Modalités pratiques

La couverture santé prend effet dès le premier jour du contrat ADEM et inclut :

La prise en charge des soins de santé

Le remboursement des frais médicaux

Les prestations en nature et en espèces

La protection en cas de maladie ou de maternité

Le maintien des droits est conditionné au paiement régulier des cotisations sociales par l'employeur, calculées selon

les taux en vigueur (Art. 251-1 Code de la sécurité sociale).

Pratiques et recommandations

Vérifier l'affiliation effective auprès du CCSS dès l'embauche

Maintenir un suivi rigoureux des cotisations sociales

Informer le salarié de ses droits et des démarches administratives

Conserver les justificatifs d'affiliation et de paiement des cotisations

Documenter toute modification du contrat pouvant impacter la couverture

Cadre juridique

Articles du Code du travail :
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Référence Objet

L.524-1 à L.524-7 (Contrats aidés

ADEM)
Cadre applicable

L.121-4 (Égalité de traitement) Articles du Code de la sécurité sociale :

L.212-1 (Affiliation obligatoire) Cadre applicable

L.251-1 (Cotisations sociales) Cadre applicable

L.251-1 (Prestations de l'assurance

maladie)

Règlement grand-ducal du 17 décembre 2010 concernant l'organisation et le

fonctionnement de la CNS

L'absence de déclaration ou le défaut de paiement des cotisations prive le salarié de sa couverture santé et engage la

responsabilité civile et pénale de l'employeur. La traçabilité des démarches administratives est essentielle pour démontrer le respect

des obligations légales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_524-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_524-7
https://adem.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_212-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://cns.public.lu/

